
l 

N O T E S U R LA 

Mise à Découvert et la Recoupe 
des couches à dégagement instantané de grisou 

PAR 

LÈoN DEMARET 
lngënieur en chef. Directeur du )cr arrondissement des mines. à Mo ns. 

Les mesures de précautions, suggérées tant par I' Administration 
des mines que par le!> Exploitants, son t entrées dans la pratique des 
mines du Borinage, dans l'exécution de ces opérations. 

Ces mesures ou t pour but la mise en appl ication de l'article 38 du 
Règlement général de police des mines du 28 avri l i 884, ainsi conçu : 

« Lorsque. dans Je creusemen t d' un puits ou d'une galerie, on 
présumera la proximité d'une. couche a dégagement instantané, on 
aura soin : 

i 0 De fo rer des tro us de sonde traversan t complètement la couche; 
2° D'attendre ensuite, au moi ns deux jours , avant de la mettre 

complètement a découvert. 

Le travail de la mise a décou vert s'est fa it'jusqu'a présent au 
moyen de l'outil parce que le Règlement du i 3 octobre i 895 sur 
l'emploi des explosifs ne permettait pas d'ut iliser .des explosi fs pour 
la mise à découvert des couches. 

D'autre part, une circulaire ministérie lle du i9 mai i9i3 donne 
à ce sujet , les instructions suivantes : 

« Dans le cas ot't, par suite de la fa ible pente des terrains, une 
)) couche a dégagement instantané de grisou traine sous un bouveau 
» avant d'être recoupée, la précaution qui consiste à forer un cer
» tain nombre de t1·ous de sonde dans la partie de veine qui suit le 
1> houveau so us l'aire de voie, précaution qui est certainement indis
» pensable, n'exonère nullement de l'obligation imposée par l'ar
» ticle 38, de fo'l·er des\ trous de sonde d'outre en ou tre de la veine a 
» l'end roit où la couche sera mise à découvert, et d'a tteudre ensuite 
» qua1·an te-huit heures avant de reprendre le travail. > 

J 
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Le Règlement nou veau sur l'emploi des explosifs du 24 avril i920 
est venu modifier les procédas, eu permettant l'em ploi des explosi fs 
pou r la m ise à décou vert des couches a dégagement instan tané, 
moyen nant l'obser vation des prescript ions des a rticles 24. et 25 
a insi conçus : 

Article. 2 lt , i 0 a linéa 2. Ces préposés (le hou te-fou et soo aide) 
devront etrc porteurs de lampes é lectdques en plus des lampes de 
sûreté nécessa ires pour la 1·echerche du grisou. 

. Article 24, 3°. ~end~ut le tir des min es, des appareils respira
toir es en nombre egal a celui des préposés, devront se trou ver en 
u.n p~in t. d~ chantier accessible pa1· des voies situées eu dehors du 
c1rcu1t cl aerage. Des boutei lles d'oxygène comprimé seront considé
rées comme su ffisantes. 

Arti cl~ 2~. L'emploi ~es explosifs pour la mise à découvert des 
couches a degagement mstantané de grisou est subordonné a l'ob
serva tion. des prescr ipt ions suivantes, s'ajoutant a celles du 30 et du 
second a linéa d u i 0 de l'article précédent. Le tir ne pou r ra s f · , , e a ire 
qu en 1 absence de tout person nel dans la mine; il se fera de la sur-
face ou d'un r efuge établi au fond a proximité de l'accrochage. 

La cage sera tenue, sur les taquets de l'accrochage, a la disposi 
t ion du boute-feu, qui disposera d'un téléphone pour communiquer 
avec la surface. » 

L'étude qui s uit , ne concerne que les terra ins régulier s, et ne 
peut considé rer que les cas classiques ; elle n'a pas pour but d'ass i
g ner des méthodes à appliquer d 'u ne façoo st r icte, ma is plutôt 
d'exposer les g randes lig nes des méthodes qui devron t subir des 
variantes suivant les cas particuliers de la pratique. 

Nous décrirons i 0 le travai l de la la mise a découvert des couches 
à l'outil, sans l'a ide d'explosifs ; 2° la méthode que nous con~eillons 
pour la m ise à découve1·t de~ couches par l'emploi des explosifs. 

Sondages d'exploration . 

Les t rous de sonde d'explorat ion , nor mau x aux bancs 8 t ,. · . . , on 1ores 
au mOIUS a la long ueur de 201 ,50 dans les Schistes et de ') · t 
d 1 · · , ~ me res 

ans es g res; ils sont renouveles ou prolongés dès que l'é · 
d b . . . . pa1sseur 

es ancs explores est redu1 te respect1vemen ~ à i "' 50 t 1 . 
Gé · 1 • e metre. 

nera ement un trou suffit ; dans les terrai 0 8 d · , , 1 · t d ' eianges p U• sieurs rous 1vergen ts sont requis . ' 

l .,.. 

-

• 
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Couverture 

J'appelle a insi l'épaisseur de· bancs pri!cédao t la couche, épais
scu1· clans laquelle sont pratiqués les soudages perforant la couche , 
a insi que le prescrit l'a1'licle 38 d u Règ lemen t de i 884. . 

Jusqu'â pr ésen t, il a été considéré co mme su ffisant de conser ver 
un e co 11 verlurc de t "' ,50 dans les schistes el de 1m,oo dans les g 1·ès ; 

c l, lorsqu' il es t nécessa i1·c comme nous le ver rons de r éduire celle 
épa isseur , il y a lieu de com penser la dimi nution de r és istance par 

un ren forcement du boisage . 

Couverture d'une secqnde couche 

Le soudage d'exploration, qui a per fo ré une co uche, doit êt re 
cont inué ou r eno u velé a mesure de l'arnncemeut du iront , de (aço n 
que le terrai n soit exploré au delà de la co uche d'a u moins i m,50 
dans les schistes et de 1 mètre dans les g rès (mesures nor males au x 
bancs), avan t q ue la couche ne soit 1·ecoupee pa1· le bouveau, et ce, 
pour le cas où une seconde couche ou une laie de la première exis
tera it à u ne d istance moindre (sondages~ de fi g . I et sondage Sn de 

fig . 2). 
S i do ue la stam pe ent:·c les deux couches se tro uve ê tre moind re 

que i m ,50 en schistes, et i mèt1·e en g rès, la ·seconde couche doit 
è ti·e traversée par des trous de sonde daos la section du bou vea u , e t 
u o nouvel a rr êt de lt8 heures est a ap plique r avant qu'on puisse 

recouper la premiè re co uche. 
Ces mesures de p récau tions s'appliquent a un travers-banc ou a 

1tn 1nàts 01.t tow·et qui m ême ne doit pas être p1·olongé. 
Il est eo effe t arrivé q u' un bouvea u arrêté depu is plusieur s 

années a un e couche a recoupé, après un avancement de om,50, u ne 
autre couche ou une laie de la prem ière co4che. 

r. - Mise à découvert des couches. par le travail à l'outil 
Marche du travail 

A. -Couches a fortes inclinaisons au dela de 45°. D,.essants (fig. 1) 

Le trou de sonde (81), qui a décelé u ne couche sera con t inué 

j usqu'à la perfora t ion de la couche. 
Le minage pou rra ens l\ itc, en cas d'absence de grisou , êt re repris 

· usqu'â ce que la couverture soit 1·éduilc à 1 mètre dans les grès et 
·~ 1m,50 dans les schistes (soit de A a B) et cc en exécutant des trous 

de sonde tous les mètres (S2 , 83). 
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P uis l'a r ticle 38 du Règlement des mines recevra son applica
tion. A cet effet, la· couche sera perforée dans la section du bouveau, 
de trous de sonde, généra le me nt au nombre de neu f, en tro is lignes 
de tro is (S.1 S:, &) et le t ravai l sera a lors a rrèté pendant '18 heures. 

L'enlèvement de la cou verture par le travail à l'ou til ~t celui de 
la couche commenceront ens u ite en suivant u n faisceau de trous de 
pe1-(oraf'ion (S.1), soit en co uron ne, soi t en p ied d u travers- banc, sur 
une hauteur de 9m,50 à Om ,80 (CD) et su r toute la la rgeur du bou
veau ; l'ava occme nt ue dépassera pas 0"',50 pa r v ing t-quatre heures. 

Da ns l'exécution de ce travai l, il sera fai t usage, sur ce front de 
hau teur r éd uite, dans la tra,·ersée de la co uverture, s i elle est en 
schistes e t en tous cas clans la traversée de la cou che, d'un boisage 
solide, dans le genre du bouclie1· usité à front des tu nnels en ter-
1·a ins ébou leux; dans les mêmes cas , les a utres pa rois seront garnies 
de masques de boisage très solides el complets . 

Ces masques, constitués par des planchettes ou des pal planches, 
se ron t d isposés sw · chacune des deurr pai·ois vel'ticales de l'ex cava
tion ainsi ménagrie. en dehors de la section t ra nsversale du bou 
vea u , de man iè re à permettre, sans leur enlèvement, le placement 

du boisage défi ni tif d u bouveau. 

Dès que la couche a é té en levée da Il s cette excavation (jusque E F) 
des sondage3 d ivergents y seront forés à travers les masques. 

L'en lèvement du reste de la cou vertu re et l'achèvemen t de la 
recou pe de la co uche dans la sec tion transversale du bouveau , se 
feront ensu ite, soit par tranches hori zon tales su ccessives après enlè· 
vement d u cha r bon (sca melage) s ur la hau te ur de la t ranche, soit 
par tranches ver tica les; et dans les deu x cas, il sera fait usage du 
boisage déc r it, bouclier â f1·0 11 t el masques su r les parois . 

S i le charbo n est enlevé da ns to ute la section transversale du 
bouveau, procédé qui est quelquefo is employé, le reste de la couver

ture peut être abattu par les explosifs . 

Il faut se garder de mett re la couche à nu dan s la section entiè re 
du bou vea u , a vant de l 'enta mer; le principe doit être: u ae pr e

mière m ise a décou vert de la couche sur une surface réduite, de 
façon que l'or ifice de passa ge des charbons projetés en ca s de déga
gement soit ét roit; cet orifice doit ètre su ffi sa nt cepe ndant pour 

pe1·mettre une i·etraile facile a l'o uvrie1·. 
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B. - Couches fai5lement inclinees (de 45 à 20°). Plateures (fig. 2). 

Après la per fo ration de la couche pa r le premier t1·ou de sonde 
{S1) qui l'a décelée," l'avancement du bou veau pourra, en cas d 'ab
sence du g ri sou, être continué avec l'aide des explosifs , e t en e ffec
tua nt un trou de perforation tous les mètres ( tels S

2 
S :i ) j usqu'à ce 

que la cou verture soit rédu ite à i m,50 dans les schistes et à i mètre 
dans les grès (soit donc de A à B). 

E ns uite, s' il y a impossibilité d'exécuter des trous de sonde de 
perforation dans la section transversale d u bouveau, à ca use de la 
trop g1·ande longueur qu'il fa udrait leur donner , l'avancement du 
t ravers-banc dans la couverture sera pours ui vi sans l'aide d'explosifs, 
à r aison de om,50 par 24 heures et accompag né de trous de sonde 
normaux a ux bancs, au nombre de deux par Ü"' ,50 d'avancement (un 
trou à chacune des parois du travers-banc, tels S.1 à S1) et ce, jus
qu 'à ce que la cou verture soi t r éduite au- plus à om,50 d'épaisseur 

(suivant BB1). 

La cou verture ainsi eu lamée off ri ra une rés is tance moi nd rc que 
l'on ren for cera en g rès comme en schistes par le boisage (bouc liers 
e t masques) dont il est question plus haut. 

Lorq ue la cou verture au r a ai nsi été réduite à Om,50 d'épais
seur, l'article 38 du r èglement des mines recevra son application. 
On fore ra u ne ran gée de trois trous de sonde (tels S10 ) , traversa nt 
la co uche en un e région située un peu a u-dessus ou un peu en-dessous 
de la section transver sale du bou veau; deux autres rangées de trois 
trous (tels S11 et S,2 ) seront exécutés si possible, puis l'arrêt ùe 

48 heu1·es sera appliqué. 

Il sera procédé ensuite , en fa isant usage du bouclier et des masqu es , 
tant dans les g rès que dans les schistes, avec un avancement de 
om,50 par 24 heures, à l'enlèvemen t de la cou verture e t à la tra
versée de la couche s ur la hauteur (CD) de Om,50 à om,so, qui a été 
explorée par des sondages ; la couche se trou ve ra ainsi r ecoupée pa r 
un pet it tou ret mon tan t (CD E F) ou descendant en dehor s de la sec
tio n transversale du bou veau. 

Cette façon de procéder me par aît offrir toutes garanties de sécurité 
parce que la penetr ation dans la conche a lieu au point où les son
dage de per{omtion, SltiVi d' U JL a1Tét de 48 hew•es, Ont file fo1 ·es ; 
seulement, le toit ou le mur du bou veau a subi une légère i11flex ion , 
à titre temporai re évidemment. 

·• 

.... 
1 
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Dès que la couche a été recoupée, des sondages divergents sont à 
forer à tr ave1·s les masques . 

Pour l'exécution du touret montant, le canar d'aérage doit su-ivre 
de t rès près l'avancement pour enlever les accumulations de grisou . 

On évi tera la trop g ra nde hauteur du travail au point de recou pe 
par le touret montant, en la issant à l'ai re, des ba ncs sur lesquels les 
ouvrier s se t iendront et qui ne seront enlevés que plus tard. 

A.près la traversée de la · couche, on peut pratiquer dans celle-ci. 
une vallée (F G HI) ou u n montage dans le but d'enleve r Je charbon 
s ur la section du bouveau . A cette vallée ou à ce montage, on donnera 
u ne largeur supérieure de i mètre à celle d u bou veau, a fin de repor
te r les cassures du terra in en dehors du bou veau ; les pa rois doivent 
ê tre solidement boisées, l'avancement ne peut dépasser om,50 par 
211 heures et des sondages diYergents doivent précéder le trava il de 
c1·eusement; après l'enlèvemen t d u charbon dans la section longit.u
diuale d u bouveau, l' emploi des explosifs peut ê tre repris pour l'en lè
''ement du r este de la co uverture. 

En résumé, dans le cas de cou ches fortem~nt inclinées comme dans 
le cas de couches faiblement inclinées, l'emploi des explosifs doit ces
sei· dès que la cou verture est réduite à i 111,50 dans les schistes et à 
i mètr e dans les g rès. 

Dans les couches fortement i nclinées (d ressan ts) les sondages de 
per forat ion et l'arrêt de 48 heures sont appliqués lorsque la couver 
ture a i m,50 dans les sch istes et i mètre dans les g rès , toutefois, si la 
fa iblesse de l'inclinaison r end in exécutables les sondages de perfora
tion à ca use de la trop g r ande longueur qu'il faudrait leur donner, 
les sondages de perforation et l'a r rêt de 48 heu res sont reportés au 
moment ou la COU \'.erture aura été rédu ite à om,50; le creusement 
dans la co uverture primitive, dans ce cas, sera accompagné de son
dages redou blés , distants de 0"',50, et d'un boisag e renforcé. 

c. - Couches très platP,S (20 à 0°). 

Dans ce cas, l'avancement du bouveau doit ê tre arrêté dès q ue la 
couverture est r éduite à i m,50 dans les schis tes et i mètre dans les 
gi·ès et la mise à décou vert de la couche do it être r éalisée à l'outil, 
pa r un tou ret descendant ou montant nonnal à la couche, afin que 
la du rée du t ravai l de la m ise à dééouvert soit r éduite au m inim um. 

On exécutera d'abord trois ra ngées de trous de sonde perforant la 
couche, on chômera 48 heures, puis on commencera l'e~écu ti on du 
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tou ret qui sera pourvu d 'un boisage jointif sem blable a celui déc~·it 
en i. A. 

L' avancement par 24 heures dans le touret et dans la recoupe de 
la couche ne dëpassera pas om,50. 

S i la co uche reste parallèle au bouveau, e lle sera recoupée par des 
tourets s uccessifs distants de:~ mètres, le charbon entre deux tou rets 
étant enlevé a l'avance sur 3 mètres de long ueur de chassage, avec 
remblayage du v ide . 

. Au surplus, en général il est a coDseiller de disposer les tra va ux 
de man ière que les co uches horizontales soient atteintes par tourets 
ou bien par bouveaux inclinés. 

Tl. - Mise à découvert des couches par l'emploi des explosifs. 
Marche du travail. 

A. - Couches ù fortes inclinaisons (au-dessus de -15°). D1·cssants. 
(fig ure 1). 

. 
Le trou de sonde, foré e u éclaireur qui a décelé la couche, est con

tinué j usqu'â perforation complète de cette dernière (S1). 

Le minage est ensuite repris jusqu'au moment où l'épaisseu1· de 
la co uverture n 'est plus que de f m,50 dans les schistes e t de i mèli·e 
dans les grès. L'article 38 du règleme nt de 1884 reçoit a lors son 
application. 

A cet efte t, la couche est per fo rée dans la section du bonvca u de 
t rous de sonde généralement au nomb1;e de 9, disposés en trois ~·an
gées de 3; puis le trava il est arrêté pe ndant 48 he ures. 

I l est ensuite p1·océdé à l'e nlèveme nt de la con rnrtuue à r aide 
d'explosi fs , eD une fois autant que possible , par une volée de mine 
don t le fond des fourneaux se trouve à 0"',10 de la couche . Si la mise 
à nu de la couche n'a pas été r éalisée com plètement pa1· la volée de 
mines, il convient d'exécu ter en charbon des sondages divergents et 
d'abattre à l'outil le cha rbon e~ face de la fenêtre réalisée par l'ex
plosioo, s i celle feoêtre est de sect ion s uffisante, avant de re pre ndre 
par min es isolées chargées d'explosifs S.G.P. , l'aba tage du reste de 
la couve rture . 

:Vla i:s s i à ca use de la dure té des terrains, on peut craindre de ne 
pou voit• me ttre la couche à découve1'l par une seu le volée de mines , 
dans les cond itions dé1!rites ci-avant, il faut po ur évile1· l'opération 
é minemment dangereuse, qui consiste ·à r ecommencer le minage 

1 

~ 
1 

.. 
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dans une coÙverture réd uite et non consolidée par u o boisage spécial, 
a vancer de préférence à l'ou til ou bien par de petites mines le front 
du bouvcau ,.en faisan t usage des précautions de boisage et d'avance
ment, pr·écédemment' s igna lées, afin de rédu ire la co uYerture a u De 
épaisseur convenable a vant de procéder au mina ge, qu i doit en une 
se ule fois mett re la couche il découvert. L'emploi des explosifs dans 
la couverture de f m,50 ou 1111 ,00 tombe sous l'application de l'ar

ticle 25 préci lé. 

B. Couches faiblement ù icl?'nées (en dessous cle 45°). 
Plateuns de 45 à 20° 

Après la perforatioo de la couche par le premier trou de sonde 
qui l'a décelée, l'avanceme nt du bournau pou rra être continuée avec 
l'aide des explosifs e t en e ffectuant un t rou de sonde de perforation 
tous les mètres, j usq u'à ce que l'épa isseur des terrai ns recouvrant 
la co uche soit réduite à fm,50 dans les schi stes et à 1 mètre daos les 

g rès. 
Ensuite s i la faiblesse de l'inclinaison e mpêche d'exécuter les ti·ous 

de sonde de perforation dans la section du bouveau, il fau dra pour
su ivre le travers-ban c, suivan t BB1 de préférence à l'outil ou bien 
pat• de petites mines, en a ppliq uan t les p1·écaut i0Ds précédemmen t 
d!~crites en ce qui concerne les J;ondages, le boisage et l'avancement · 
e t ce jusqu'à ce que l'épaisseu r de la cou verture soi t réd uite de telle 
maniè re qu'elle puisse être enlevée par une e u le vo lée de mines. Cet 
e mploi des explosifs dans la couverture de l "',50 et i m,oo tombe sous 
l'applica tion de l'a rtic le 25 p1•écité. 

A cc moment, l'article 33 du règlemen t de 1884 sera a ppliq ué : 

Oo forera deux rangëes. de trous de sonde traversa nt la couche, daDs 
une zone de 1 mètre de hauteur, sur la largeu r du bou veau un peu 
au-dessus ou un peu en dessous de la sectioD transversale de celui-ci, 
puis Je travai l sera arrêté peudaD t 48 heures. 

Il sera ensui te procédé à l'enlèvement de la couverture au moyen 

d'explosi fs dans la zone de i mètre de hauteur explorée par les trous 

de sonde de perforation. 

Il faut re tenir que la cou che ne peut être mise à découvert qu'à un 

endroit où elle a été perforée pa1· uo fa iscea u de tro us de sonde (cir-

la ire ministérielle du 19 ma i 1913); le to uret CDEF de la figUl'e 2 eu, . 
sera donc conduit normalement à la couche . 
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Il est plutôt à conseiller de faire les trous et le touret normalement 
à la couche. 

L'enlèvement de la couche se fera avec les précautions indiquées 
en I, A. 

C. - Couches très plates (20 a 0°). 

Dans ce cas également, le touret normal doit ê tre entrepris dès 
que par l'avancement du bouveau la couverture a é té réduite à une 
épaisseur de i m,50 dans les schistes et 1 mètre dans les grès ou 
encore à une épaisseur telle qu'elle puisse être enlevée par une seule 
volée de mines; cette pénétration dans la couverture, doit être 
accompagnée de toutes les précautions de sondage, de boisage , et 
autres r enseignées précédemment. 

Comme nous l'avons déjà dit , les travaux doivent être disposés 
de façon à éviter la recoupe des couches presq ue horizontales par 
des bouveaux horizontaux ; ces couches doivent ê-tre atteintes par 
tourets verticaux ou bouveaux inclinés. 

Retoui· sui· les mines dans les cas A. B. et C. 

Il paraît prudent d'attendre deux heures avant de la isser retourner 
le personnel sur les mines tirées dans la co uverture. 

Mons le 21 septem hre 1922. 

- ........... __________ ~~ 
.l 

Recherches sur les Câbles métalliques 
CABLES PASSANT SUR DES POULIES 

Rappor~ du Comité anglais institué pour ·l'étude 
de ces câbles 

RAPPORTEUR \VALTER A. Sconr3E, J; . Sc. DE WooL\\"ICll 

T 1·aduit du Journal of the Institution of 1\fechanical Ingenier. 
Novembre 1920. 

PAR 

E. DESSALLE 
Ingén ieur nu Corps des Mines . 

NOTE DU TRA DUCTEUR. 

Le Journal de l'Institut des Ingénieurs M écanic iens a bien voulu nous 
permettre de traduire et de publie r lïmpotta nt rapport élaboré par le 
" Comité d e rech erches sur les câbles métall iq ues » de lïnstitut susdit. 

Nous r en remercions b ien sincèrement. 

Ce rapport é tant un résumé très concis des idées contenues dans un nombre 
considérable de mémoires, nous nous sommes attaché, pour ne pas !"altérer . 
à donner un e traduction p resq ue textuelle, a u d~triment même de !"élégance. 

Certains passages paraitront peut-être obscurs; c
0 

est le sort des travaux 
de l'espèce; il est souvent impossib le , en effet, d e condenser la pensée d'un 
auteur sans nuire à la clarté de son exposé. 

Nous espérons pourtant que ce t ravail intéressera les fab ricants de câbles, 
comme les exploitants de mines. Puisse-t-il. en montrant les lacunes de nos 
connaissances à l'égard des câbles métalliques, susciter, dans notre pays, 
de nouvelles recherches sur la matière. 

INTRODUCTION. 

Pendant la guerre, de nombreux travaux ont été entrepris concer
nant les câbles métal liques, en v ue de fournir d'ordinaire des indi
cations sur des points spéciaux. 

Les essais étaient arra'ngés de façon à reprodui re les conditions 
pratiques, et les décisions devaient ê tre prises dans le délai miniœum . 

l~------------------


